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Nous avons le plaisir de vous
présenter le nouveau guide
des associations de Poissy.
Dans cette édition, plus de
cent cinquante associations
vous présentent leurs activités
sportives et culturelles, leur

engagement social, humanitaire, environne-
mental et citoyen...

Si vous êtes tentés par l'aventure associative,
vous trouverez également dans ce guide, une
boîte à outils pour vous accompagner dans
les premières démarches à accomplir pour
monter, gérer et évaluer votre projet associatif.

Le forum des associations, la réactualisation
du guide des associations, l'ouverture de la

Maison de la Citoyenneté et de la Solidarité
Associative sont autant d'exemples du soutien
apporté par la municipalité en faveur de la vie
associative pisciacaise.

C'est parce qu'elles participent au vivre
ensemble, à la création du lien social et parce
qu'elles témoignent de la pluralité, de la
richesse et du dynamisme local, que les asso-
ciations pisciacaises continueront d'être
accompagnées et soutenues par la municipa-
lité dans un projet de société humaniste, ci-
toyen et solidaire.

ANNE-MARIE VINAY
1ère adjointe à la Politique de la Ville

et à la Cohésion Sociale

ÉDItOS

Depuis l’an passé, le monde
associatif retrouve le soutien et
l’attention qu’il mérite. Un
forum annuel festif, une mai-
son de la citoyenneté et de la
solidarité associative, et à
present un guide qui leur offre

une réelle visibilité vis-à-vis des pisciacais,
mais qui leur apporte aussi des informations
pratiques essentielles.

Nous avons tous, en tant qu’habitants de
Poissy, eu déjà contact avec l’une de ces
associations. Nous connaissons leurs efforts
quotidiens pour proposer une service, un sou-
tien, une activité, au plus grand nombre, et
nous sommes donc tous conscients de leur im-
portance dans nos propres vies personnelles
et dans le développement de Poissy.

La vie associative est une richesse, car c’est
souvent en étant bénévole ou adhérent que
l’on ouvre les yeux sur la vie de la cité, et que
nos idées novatrices émergent. Les associa-
tions sont les premières à pouvoir participer
à cette démarche collective pour que Poissy
devienne une ville solidaire, tournée vers
l’avenir.

Il y a donc énormément à faire pour soutenir
les actions des associations : améliorer l’offre
de salles de réunions, proposer une soutien
logistique et administratif, permettre la mu-
tualisation de projets entre associations.
Nous serons, je m’y engage, porteurs de ces
objectifs.

FRÉDÉRIK BERNARD
Maire de Poissy
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Espace de rencontres, de conseils et d’échanges, la Maison de
la Citoyenneté et de la Solidarité Associative propose aux
pisciacais et aux associations un accompagnement personnalisé
dans leurs projets.

L’ÉquIPE DE LA MAISON DE LA CItOyENNEtÉ
Et DE LA SOLIDArItÉ ASSOCIAtIVE
• Vous informe sur la vie associative de Poissy (site internet,

guide des associations, information sur les événements associatifs)
• Vous conseille pour créer votre association et réaliser vos projets

(entretien individualisé, accompagnement méthodologique, formations…)
• Vous aide à vous faire connaître, à rencontrer d’autres associations,

organiser des événements (rencontres thématiques, événements inter-
associatifs…)

• Est votre interlocuteur auprès de la mairie : demandes de salles, matériels,
dossier de subventions…

LES SErVICES DE LA MAISON DE LA CItOyENNEtÉ
Et DE LA SOLIDArItÉ ASSOCIAtIVE
• La mise à disposition de deux salles de réunion et de deux bureaux

(sur réservation).
• un espace de documentation
• un accès à un espace informatique avec connexion internet

et imprimante.
• La mise à disposition d’outils de reprographie (photocopieur, massicot,

perfo-relieur..). Le papier est à la charge de l’association.
• La possibilité de bénéficier de panneaux d’affichage et de présentoirs.
• Le Point d’Appui aux ressources et Initiatives (PArI) : un accompagne-

ment personnalisé est proposé afin de soutenir votre projet associatif.
• Les services sont gratuits.

LES hOrAIrES
Lundi > 13 h 30 – 19 h
Mardi > 10 h – 12 h 30 et 13 h 30 – 19 h
Mercredi > 10 h – 12 h 30 et 13 h 30 – 19 h
Jeudi > 10 h – 12 h 30 et 13 h 30 – 19 h
Vendredi > 10 h – 12 h 30 et 13 h 30 – 20 h
Samedi > 10 h – 12 h 30 et 13 h 30 – 17 h (ouverte les 1er et 3e samedis du mois)

CONtACtS
Maison de la Citoyenneté et de la Solidarité Associative
2, boulevard robespierre 78300 Poissy
tél. 01 30 06 34 64 | Fax : 01 30 06 36 86
Mail : mcsa@ville-poissy.fr

La maison de la citoyenneté
et de la solidarité associative
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AMItIÉ FRANCo-AllEMANDE DE PoISSY
AFAP
Cours d’allemand tous niveaux pour adultes.
Sorties culturelles.
Président : Vincent-richard Bloch
Contact(s) : Céline Ledanois
Adresse : hôtel de Ville – place de la république
78300 Poissy
tél. 01 30 06 81 63
Email : afap78@orange.fr
Site Internet : http://afap78.over-blog.com

AMPlIF’ACtIoN
Organisation de concerts de groupes amateurs,
répétitions, enregistrement, organisation d’ateliers
musicaux, de masterclasses.
Présidente : régine Lanoe
Contact(s) : Florian Dufour
Adresse : 13, rue Delille – 78300 Poissy
tél. 06 60 74 84 68
Email : amplif.action@gmail.com

ANglAIS lANguE Et loISIRS – All
Cours d’anglais collectifs ou individuels pour
adultes. Animations et séjours linguistiques et
touristiques.
Président : Michael Stam
Contact(s) : Anne Stam
Adresse : 82, rue Saint-Sébastien – 78300 Poissy
tél. 01 34 75 33 64 ou 06 84 49 36 91
Email : anglaisll@aol.com
Site Internet : http://www.anglais-langue-loisirs.fr

ASSoCIAtIoN DE loISIRS Et CultuRE EN
SCIENCES Et tEChNIquE – AlCEStE
Enseignement tout public en nouvelles technologies,
informatique, robotique.
Président : Gaëtan rizza
Contact(s) : Christophe Denis
Adresse : Maison de l’Enfance
13, ave. du bon roi Saint Louis – 78300 Poissy
tél. 06 07 15 02 13
Email : association.alceste@laposte.net

ASSoCIAtIoN DE loISIRS MANuElS
Et ARtIStIquES DE PoISSY – AlMA
Menuiserie, ébénisterie, tournage sur bois,
marqueterie, réfection de siège, tapisserie.

Président : Guillaume Deroeux
Contact(s) : Guillaume Deroeux
Adresse : 62, rue de Villiers – 78300 Poissy
tél. 06 67 19 68 15
Email : gd-France@yahoo.fr

ASSoCIAtIoN DE MoDÉlISME
Et FIguRINISME DE PoISSY – AMFP
Construction de maquettes de bateaux.
Atelier de peinture de figurines.
Président : robert Pingrieux
Contact(s) : robert Pingrieux
Adresse : 36, avenue Fernand Lefebvre
78300 Poissy
tél. 01 30 74 23 48
Email : amfpoissy@sfr.fr

ASSoCIAtIoN DES CoNCERtS Du PINCERAIS
Apprentissage pratique et développement
du chant choral ; participation à des spectacles
vivants de caractère culturel.
Président : Patrick huleu
Contact(s) : Catherine Pirard
Adresse : 13, rue Maryse Bastié – 78300 Poissy
tél. 01 30 74 39 52
Email : gp-huleu@cegetel.net

ASSoCIAtIoN FAMIlIAlE “lE lIEN”
Sorties culturelles, scrabble, duplicate, réunions,
goûters.
Présidente : Jeanine Caillie
Contact(s) : Jeanine Caillie
Adresse : 2, rue Ernest Lavisse – 78300 Poissy
tél. 01 30 74 67 85
Email : jeanine.caillie@orange.fr

ASSoCIAtIoN MINI-SChoolS
Ateliers de jeux en anglais pour enfants
de 3 à 12 ans.
Stages pendant les vacances scolaires.
Présidente : Mme Lorie
Contact(s) : Morgane Lemmou
Adresse : chez Mme Lemmou – 6, rue Court Goujon
78700 Conflans-Sainte-honorine
tél. 06 08 70 61 91
Email : morgane.lemmou@atelier-minischools.com

CULTURE ET LOISIRS
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LES JEUX DITS DE LA BRUYÈRE
Troupe de théâtre, création de spectacles.
Cours de théâtre pour adolescents et adultes.
Président : Jean Langelier
Contact(s) : Daniel Raguin
Adresse : 126, rue de la Bruyère – 78300 Poissy
Tél. 06 62 06 48 66
Email : lesjdlb@free.fr

K 11
Arts plastiques. Atelier création pour enfants.
Présidente : Annick Etienne
Contact(s) : Karine Bascle
Adresse : 75, rue de Villiers – 78300 Poissy
Tél. 06 98 15 97 72
Email : ka.Bascle@gmail.com

LYRE AMICALE DE POISSY (LA)
Orchestre d’harmonie, école de musique (piano,
percussions, batterie jazz, clarinette).
Préparation au bac
Président : Tad Brown
Contact(s) : Aude Guegan
Adresse : 20, rue Jean Claude Mary – 78300 Poissy
Tél. 01 39 65 21 05
Email : nt.brown@wanadoo.fr
audeguegan@hotmail.com
Site Internet : http://lyre.amicale.poissy.over-blog.fr

PLUMD’OR
Association littéraire itinérante. Promotion des
auteurs édités.
Présidente : Isaline Remy
Contact(s) : Isaline Remy

Adresse : 75, rue des Grands Champs – 78300 Poissy
Tél. 01 30 74 62 01
Email : contact.isaline@noos.fr

SAINT LOUIS DE POISSY
Développer la gymnastique, la danse
et les disciplines culturelles.
Président : Jean-Jacques Nicot
Contact(s) : Jean-Jacques Nicot
Adresse : 12, boulevard de la Paix – 78300 Poissy
Tél. 01 39 65 25 49
Email : saintlouisdepoissy@wanadoo.fr
Site Internet : http://lasaintlouisdepoissy.com

SAUVEGARDE ET ANIMATION DU
PATRIMOINE SACRÉ DE POISSY-VILLENNES-
MÉDAN – SAPS
Recensement, sauvegarde, présentation du
patrimoine religieux. Visites des églises de Poissy,
Villennes, Médan.
Organisation de manifestations.
Présidente : Bernadette Dieudonné
Contact(s) : Bernadette Dieudonné
Adresse : 14, avenue du Cep – 78300 Poissy
Tél. 01 39 65 08 05

TOUS ENSEMBLE À SAINT-EXUPÉRY - TES
Rencontres, sorties familiales, manifestations,
braderies.
Présidente: Mme Désirée Koffi
Adresse : 82, rue Saint Sébastien – 78300 Poissy
Tél. 01 39 11 47 90
Email : likagni@hotmail.fr

VÉNAPAJE
Promouvoir les activités artistiques.
Présidente : Véronique Boinot
Contact(s) : Véronique Boinot
Adresse : 8, rue Henri Biron – 78300 Poissy
Tél. 06 63 68 73 13

YOGA CLUB – YCP
Yoga, hatha yoga, postures, respiration, relaxation.
Présidente : Madame Butery
Contact(s) : Anne Nguyen
Adresse : 50, Ile de Migneaux – 78300 Poissy
Tél. 01 39 79 27 14
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ASSoCIAtIoN PouR lE CouPlE
Et l’ENFANt – APCE 78
Soutien et écoute aux familles, couple et enfant.
Sur rendez-vous, tous les jours.
Présidente : Françoise Larroque
Contact(s) : Nathalie Graham
Adresse : 4, av. Fernand Lefèbvre – 78300 Poissy
tél. 01 39 08 06 16 ou 01 43 98 00 00
Email : apce78@couple-enfant.org

EClAIREuSES Et EClAIREuRS uNIoNIStES
DE FRANCE – EEuDF
Activités de scoutisme d’inspiration protestante.
Ouvert à tous 8/18 ans.
Présidente : Marion Veziant-rolland
Contact(s) : Coline Peinchaud
Adresse : 30, avenue Meissonier – 78300 Poissy
tél. 06 75 20 73 33
Email : coline.peinchaud@hotmail.fr

FÉDÉRAtIoN DES CoNSEIlS DE PARENtS
D’ÉlèVES – FCPE
Actions d’information sur la vie scolaire. La FCPE
participe à la vie scolaire pour défendre l’intérêt
des enfants et représenter les parents au sein de
l’institution scolaire.
Président : Michel Orlowski
Contact(s) : Michel Orlowski
Adresse : Lycée Le Corbusier
88, rue de Villiers – 78300 Poissy
tél. 01 39 74 79 21
Email : michel.mo.orlowski@orange.fr

ÉdUCAtION
SCoutS Et guIDES D’EuRoPE
Sports d’équipe, camping, éducation à la nature,
animations (théâtre, spectacles), randonnées.
Education à l’entraide et à la responsabilité.
Président : Gwénael Lhuissier
Contact(s) : Caroline Morice (filles)
Vincent Xolin (garçons)
Adresse : 13 bis, rue Jean Jaurès – 78540 Vernouillet
tél. 01 39 71 00 30 (filles) 06 79 97 94 85 (garçons)
Email : ca.morice@free.fr

SCoutS Et guIDES DE FRANCE – SgDF
Activités visant à apprendre la vie en groupe, la
prise de responsabilité, le respect de l’environne-
ment, la construction de soi y compris sur le plan
spirituel.
Président : Damien tassel
Contact(s) : Damien tassel
Adresse : 142, rue de la Bruyère – 78300 Poissy
Email : sgdf.poissy@free.fr

SCoutS uNItAIRES DE FRANCE – SuF
Les activités ont pour objectif le développement
de l’enfant par la pratique du jeu et la vie dans
la nature.
Président : thierry Berlizot
Contact(s) : Philippe Oriach
Adresse : 21-23, rue Aristide Briand
78300 Poissy
tél. 01 39 08 06 16
Email : phoriach@free.fr
Site Internet : http://www.scouts-unitaires.org
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JARDIN DE PoISSY (lE)
Création et animation d’une AMAP (Association
pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne)
Président : Michel Schalamon
Contact(s) : Michel Schalamon
Adresse : 5, rue des Sapins – 78300 Poissy
tél. 01 30 06 07 49
Email : jardindepoissy@free.fr

MDB PoISSY à VÉlo
Président : Maëlic Philippot
Contact(s) : Maëlic Philippot
Adresse : 68, av. Fernand Lefebvre – 78300 Poissy
tél. 01 43 20 26 02
Email : contact@poissyavelo.org
Site Internet : http://www.poissyavelo.org ou
http://www.mdb-idf.org

NoS FutuRS
Favoriser, développer et promouvoir la protection
de l’environnement et les enjeux qui y sont liés
auprès des jeunes par le biais d’actions
éducatives, culturelles et civiques.
Présidente : Claire Guetta
Contact(s) : Lina Martin
Adresse : 77, boulevard rose – 78300 Poissy
tél. 06 30 24 35 11
Email : nosfuturs@live.fr

oFFICE DE touRISME
Mission d’accueil et d’information, promotion du
territoire.
Président : Jean-François ricordeau
Contact(s) : Frédérique Bony – Florence Brisson
Adresse : 132, rue du Général de Gaulle – 78300 Poissy
tél. 01 30 74 60 65
Email : tourisme@ville-poissy.fr

RECYCl’ACtIoN
Défense de l’environnement par la réduction
des déchets.
Présidente : Cathy tizzoni
Contact(s): Cathy tizzoni
Adresse : 34, rue Pasteur – 78300 Poissy
tél. 06 60 38 43 82
Email : recyl.action@gmail.com
Site Internet : www.recyl-action.over-blog.com

VIVRE SA VIllE
Président : Philippe Couzinou
Contact(s) : Philippe Couzinou
Adresse : 8, rue du 11 Novembre – 78300 Poissy
Email : contact@vivresaville.com

ENVIrONNEmENT ET PATRIMOInE



AMIS DE lA CENtRAlE DE PoISSY – ACP
Accueil des familles de détenus de la centrale
de Poissy.
Président : Bernard Martin
Contact(s) : Bernard Martin
Adresse : 12, rue des Boulettes – 78112 Fourqueux
tél. 01 34 51 59 11
Email : bernardmariemartin@wanadoo.fr

ASAo MAlI
Aide aux familles en difficulté, aux orphelins
et aux enfants désoeuvrés au Mali.
Président : Moussa M’Bamba
Contact(s) : Moussa M’Bamba
Adresse : 18, avenue du Maréchal Lyautey
78300 Poissy
tél. 06 23 65 01 57 Fax 01 30 06 15 35
Email : asao.mali@hotmail.fr

ASSoCIAtIoN DE MÉDIAtEuRS
INtERCultuRElS SoCIo EDuCAtIFS
YVElINoISE – AMISEY
Médiation sociale, scolaire et soutien à
la parentalité.
Président : thierry hanssens
Contact(s) : Souâd Oggad
Adresse : Centre Social André Malraux
25, avenue Maréchal Lyautey – 78300 Poissy
tél. 01 30 65 70 49 ou 06 08 14 45 94
Email : ogg@noos.fr

ASSoCIAtIoN FRANCo MARoCAINE
DES AMIS Du MoYEN AtlAS – AFMAMA
Président : Malki Bouabid
Contact(s) : Mohamed Chaoubi
Adresse : 17, rue Charles de Foucauld – 78300 Poissy
tél. 06 98 55 10 04 ou 06 28 73 44 71
Email : mal1969@hotmail.fr

ASSoCIAtIoN VIVE lES ENFANtS
Lutter pour le bien être des enfants déshérités
de l’Afrique, et précisément du Bénin.
Président : Eric Frantz Fihinto
Contact(s) : Eric Frantz Fihinto
Adresse : 40, av. du Maréchal Lyautey – 78300 Poissy
tél. 06 75 76 56 32
Email : ferico@hotmail.fr
Site Internet : membres.lycos.fr/vivelesenfants

CoRollAIRE EMPloI
Entreprise d’insertion dans le secteur de l’entretien
et du nettoyage.
Président : Pierre Gandossi
Contact(s) : Lydie rossignol
Adresse : 6, rue des Capucines – 78300 Poissy
Email : corollairemploi@orange.fr

CRoIx RougE FRANçAISE
Œuvres caritatives, sociales et humanitaires.
Président : Pierre Lévêque
Contact(s) : Pierre Lévêque
Adresse : 20, rue Jean-Claude Mary – 78300 Poissy
tél. 01 39 11 90 39
Site Internet : http://poissy.croix-rouge.fr

ENFANCE Et PARtAgE
Aide à l’enfant en détresse surtout au Congo,
Bénin, Madagascar, Burkina-Faso.
Présidente : Gisèle renault
Contact(s) : Gisèle renault
Adresse : 80, avenue F. Lefebvre (Louvois)
78300 Poissy
tél. 01 39 65 39 71

INSERtION ET SOLiDARitÉ
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ENFANt Et lA VIE (l’)
Ouverture de centres de loisirs dans les régions
pauvres du monde.
Présidente : Ebenye Marie Douteau
Contact(s) : Ebenye Marie Douteau
Adresse : 41, bvd robespierre – 78300 Poissy
tél. 06 60 92 08 07
Email : syd_pre@hotmail.fr

FEMMES DES hAutS DE PoISSY (lES)
Favoriser le lien social dans le quartier, créer un
espace de rencontre avec les femmes.
Présidente : Keltouma rachki
Contact(s) : Keltouma rachki
Adresse : 63, place Corneille – 78300 Poissy
tél. 06 74 32 21 42
Email : krachki@gmail.com

FRANCE BÉNÉVolAt
Promouvoir le bénévolat.
Président : Gérard Brisset
Contact(s): Didier Demeure
Adresse : Maison de la Citoyenneté et de la Soli-
darité Associative – 2, boulevard robespierre –
78300 Poissy
tél. 01 30 06 34 64
Email : francebenevolatpoissy@orange.fr

KouNDA 78 – SolIDARItÉ MAlI
Aide au développement de villages au Mali.
par l’apport de l’eau.
Présidente : huguette Loqué
Contact(s) : Angèle Depaifue
Adresse : 109, rue Saint Sébastien – 78300 Poissy
tél. 06 35 92 23 80
Email : kounda78@yahoo.fr

lIoNS CluB DoYEN DE PoISSY
Répondre aux besoins dans nos communautés
locales et à travers le monde.
Président : Jean-yves Le Lay
Contact(s) : Jean-yves Le Lay
Adresse : 30, avenue Emile Zola – 78300 Poissy
tél. 01 39 65 02 14
Email : jean-yves.lelay@century21france.fr

MèRE DE MISÉRICoRDE
Ecoute et soutien aux personnes touchées par
l’avortement.
Présidente : Marie-Chantal Wennagel
Contact(s) : Marie-Chantal Wennagel
Adresse : 68, av. Maréchal Foch – 78300 Poissy
tél. 01 30 65 31 76
Email : mcpoissy@gmail.com

oBJECtIF PARtAgE
Soutenir des actions humanitaires.
Président : Didier Guinaudie
Contact(s) : Didier Guinaudie
Adresse : 7, bis Enclos de l’Abbaye – 78300 Poissy
tél. 01 39 79 63 50
Email : accueil@afipe.fr

oRDRE DE MAltE - ohFoM
Formation secourisme. Quête sur la voie publique
pour des projets de soutien caritatif.
Président : Alain Salendre
Adresse : 143, rue yves Le Coz – 78000 Versailles

RESSouRCES EMPloIS
Insertion socio-professionnelle des demandeurs d’emplois.
Président : Pierre Gandossi
Contact(s) : Lydie rossignol
Adresse : 6, rue des Capucines – 78300 Poissy
Email : pvsr@wanadoo.fr
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REStAuRANtS Du CoEuR (lES)
Aide à la personne par la distribution alimentaire,
le vestiaire, l’alphabétisation et l’initiation à
l’informatique.
Président : Jean-Bernard Nicolet
Contact(s) : Jean-Bernard Nicolet
Adresse : 34, rue Pasteur – 78300 Poissy
tél. 01 30 06 82 13
Email : restosducoeur.ad-78@orange.fr

RotARY CluB
Président : Jean-Claude Lajotte
Contact(s) : Jean-Claude Lajotte
Adresse : restaurant le Bon Vivant
30, avenue Emile Zola – 78300 Poissy
Email : contact@rotarypoissy.org
président@rotarypoissy.org

SAINt BENoît lABRE
Président : Jean-Paul Laharie
Contact(s) : Jean-Paul Laharie
Adresse : 132, rue de la Bruyère – 78300 Poissy
tél. 01 30 06 39 00

SECouRS CAtholIquE
Accueil des personnes en situation de précarité.
Aide alimentaire et vestimentaire, écoute pour
les familles.
Président : Alain Feugier

Contact(s) : Alain Feugier
Adresse : 68, av. du Maréchal Foch – 78300 Poissy
tél. 01 30 74 67 48 ou 01 30 74 05 49

SECouRS PoPulAIRE FRANçAIS
Association humanitaire, alimentation, vacances,
accueil.
Présidente : Annick Dechamps
Contact(s) : Guy Lester
Adresse : 2, bvd robespierre – 78300 Poissy
tél. 06 68 59 80 57

SERVICES-FAMIllES
Développer des services à la personne.
Président : Pierre Gandossi
Contact(s) : Lydie rossignol
Adresse : 6, rue des Capucines – 78300 Poissy
Email : pussf@orange.fr

SoCIÉtÉ SAINt VINCENt DE PAul
Association à mission spirituelle et caritative,
réseau de charité de proximité.
Présidente : Sandrine Caliz
Contact(s) : Pierre Boucheron
Adresse : 13, rue des Sorbiers – 78300 Poissy
tél. 01 39 65 16 05
Email : calasan@wanadoo.fr

tESFA- FRANCE
Solidarité internationale pour une aide et un
développement durable en faveur des enfants et
personnes les plus vulnérables en Ethiopie.
Président : André Orluc
Contact(s) : Béatrice tewodose
Adresse : 15, av. théodore De Bèze – 78300 Poissy
tél. 01 30 74 63 14
Email : tesfa.france@gmail.com

toulWA
Aide aux développements.
Président : Dris Azgoune
Contact(s) : Dris Azgoune
Adresse : 6, place Savorgnan de Brazza – 78300 Poissy
Email : contact@toulwa.org
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AMICAlE DES ANCIENS MARINS
Et ANCIENS CoMBAttANtS
Président : roger Chantaz
Contact(s) : roger Chantaz
Adresse : 5, rue Maryse Bastié – 78300 Poissy
tél. 01 30 74 36 86

ANCIENS CoMBAttANtS
DE VIllENNES / MÉDAN
Président : Daniel Poirson
Contact(s) : Daniel Poirson
Adresse : 165, avenue du Maréchal Leclerc
78670 Villennes-sur-Seine
tél. 01 39 75 84 49

ANCIENS DE lA CoMPAgNIE lEMEllE
Président : roland Le Bail
Contact(s) : roland Le Bail
Adresse : 5, bvd Victor hugo – 78300 Poissy
tél. 01 39 65 13 72

ANCIENS DE lA DEuxIèME D.B.
Président : Daniel Poirson
Contact(s) : Daniel Poirson
Adresse : 165, avenue du Maréchal Leclerc
78670 Villennes-sur-Seine
tél. 01 39 75 84 49

ASSoCIAtIoN DES ANCIENS
DE lA lÉgIoN EtRANgèRE
Président : théodore tutko
Contact(s) : théodore tutko
Adresse : 4, avenue des ursulines – 78300 Poissy
tél. 01 39 65 36 76

ASSoCIAtIoN DES CoMBAttANtS
PRISoNNIERS DE guERRE Et
CoMBAttANtS D’AlgÉRIE, tuNISIE,
MARoC ACPg – CAtM
Président : raymond Delion
Contact(s) : raymond Delion
Adresse : 80, av. Fernand Lefebvre – 78300 Poissy
tél. 01 39 79 96 96
Email : redelion@aol.com

ASSoCIAtIoN NAtIoNAlE DES ANCIENS
CoMBAttANtS DE lA RÉSIStANCE – ANACR
Président : Franck Béziade
Contact(s) : Franck Béziade
Adresse : 51, bvd Victor hugo – 78300 Poissy
tél. 01 39 79 01 55

MÉMOIRE ET ANCIENS COMBATTANTS
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ASSoCIAtIoN RÉPuBlICAINE DES ANCIENS
CoMBAttANtS Et VICtIMES DE guERRE –
ARAC
Président : Gérard Dessena
Contact(s) : Gérard Dessena
Adresse : 8, avenue Albert Joly – 78300 Poissy
tél. 01 39 65 13 72

CoMItÉ D’ENtENtE D’ANCIENS
CoMBAttANtS DE PoISSY
Président : roger Chantaz
Contact(s) : roger Chantaz
Adresse : 5, rue Maryse Bastié – 78300 Poissy
tél. 01 30 74 36 86

FÉDÉRAtIoN NAtIoNAlE DES ANCIENS
CoMBAttANtS D’AlgÉRIE, tuNISIE Et
MARoC
Président : Pierre Le Brun
Contact(s) : Pierre Le Brun
Adresse : 159, av. du Maréchal Foch – 78300 Poissy
tél. 01 39 79 47 10

FÉDÉRAtIoN NAtIoNAlE DES DÉPoRtÉS,
INtERNÉS, RÉSIStANtS Et PAtRIotES –
FNDIRP
Président : Jacques Sergent
Contact(s) : Jacques Sergent
Adresse : 80, av. Fernand Lefebvre – 78300 Poissy
tél. 01 39 65 35 58

FÉDÉRAtIoN NAtIoNAlE DES FIlS DES
MoRtS PouR lA FRANCE
Président : Marcel Lasserre
Contact(s) : Marcel Lasserre
Adresse : 26, boulevard Lemelle – 78300 Poissy
tél. 01 30 74 47 40

FÉDÉRAtIoN NAtIoNAlE DES REtRAItÉS
DE lA gENDARMERIE – FNRg
Président : rené Claude Bataille
Contact(s) : rené Claude Bataille
Adresse : 5, rue de l’Abbaye – 78300 Poissy
tél. 01 39 79 27 52

MÉDAIllÉS MIlItAIRES DE PoISSY
Président : roger Bourdoulous
Contact(s) : roger Bourdoulous

Adresse : 91, rue de Chambourcy – 78300 Poissy
tél. 01 39 79 22 22

SoCIÉtÉ D’ENtRAIDE DES MEMBRES DE lA
lÉgIoN D’hoNNEuR – CoMItÉ DE PoISSY
SEMlh
Président : Colonel Jean-Jacques
Contact(s) : Colonel Jean-Jacques
Adresse : 19 bis, cours du 14 Juillet – 78300
Poissy
tél. 01 30 74 23 73

SoCIÉtÉ NAtIoNAlE MutuAlIStE DES
SouS-oFFICIERS DES ARMÉES DE tERRE, DE
MER Et DE l’AIR - SNMASo (28E SECtIoN)
Président : Gaston Loubeau
Contact(s) : Gaston Loubeau
Adresse : 13, av. de la Maladrerie – 78300 Poissy
tél. 01 39 79 00 27

SouVENIR FRANçAIS
Président : Daniel Poirson
Contact(s) : Daniel Poirson
Adresse : 165, avenue du Maréchal Leclerc
78670 Villennes-sur-Seine
tél. 01 39 75 84 49

uNIoN NAtIoNAlE DES CoMBAttANtS
SECtIoN DE PoISSY – uNC Et uNC / AFN
Président : Philippe Giraud
Contact(s) : Philippe Giraud
Adresse : 44, rue de la Bruyère – 78300 Poissy
tél. 01 30 74 31 24

uNIoN NAtIoNAlE DES PARAChutIStES -
SECtIoN DE SAINt-gERMAIN-EN-lAYE /
PoISSY
Président : Michel Jay
Contact(s) : Michel Jay
Adresse : 8, allée Alfred Sisley – 78160 Marly-le-roi
tél. 01 39 58 93 10



APAJh YVElINES
Gestionnaire d’établissements et de service pour
personnes handicapées.
Président : Olivier Sainsaulieu
Contact(s) : Olivier Sainsaulieu
Adresse : 11, rue Jacques Cartier – 78280 Guyancourt
tél. 01 61 37 08 00
Email : APAJh-yVELINES@wanadoo.fr
Site Internet : www.apajh78.org

ASSoCIAtIoN DES PARAlYSÉS DE FRANCE – APF
Mouvement national de défense et de représentation
des personnes avec un handicap moteur et de leur
famille.
Présidente: Dorothée Dal Bello
Contact(s) : Cécile Combeau
Adresse : 164, avenue Joseph Kessel – Pavillon 10
78960 Voisins-le-Bretonneux
tél. 01 30 44 14 41
Email : dd.78@apf.asso.fr

ASSoCIAtIoN DE SANtÉ MENtAlE DES
SECtEuRS IV Et V DES YVElINES – ASMY
Aide aux personnes suivies par les équipes des
secteurs IV et V à se sentir en harmonie avec elles-
mêmes et leur entourage.
Président : hubert Soulès
Contact(s) : hubert Soulès
Adresse : centre clinique de psychothérapie
1, rue du Champ Gaillard – BP 30 82
78303 Poissy
tél. 01 39 27 55 82

DoNNEuRS DE SANg
Président : G. rouquette
Contact(s) : G. rouquette
Adresse : 6, rue du temple – 78300 Poissy
tél. 01 39 65 53 38

DYSPRAxIquE MAIS FANtAStIquE – DMF
Président : Jean-Marc roosz
Contact(s) : Christine Sagon
Adresse : 7, clos Leman – 78280 GuyANCOurt
tél. 01 30 43 68 11 ou 06 61 74 42 64
Email : dmf_78@yahoo.fr
Site Internet : www.dyspraxie.info

FRANCE AlzhEIMER
Présidente : Bernadette Ermery

Contact(s) : Bernadette Ermery
Adresse : 20, rue Jean-Claude Mary – 78300 Poissy
tél. 01 30 06 48 86

gEM lE PARtAgE ICI ou AIllEuRS
Permettre à des personnes en souffrance
psychique de se rencontrer afin de rompre l’isolement.
Président : M. Shmittlin
Contact(s) : Pascale Desnoyers
Adresse : 15, rue des Sorbiers – 78300 Poissy
tél. 01 39 65 59 82
Email : gem@acr.asso.fr

lIguE NAtIoNAlE CoNtRE lE CANCER (lA)-
lNCC
Présidente : Mme Vercambre
Contact(s) : huguette Gourmand
Adresse : 51, av. Anatole France – 78300 Poissy
tél. 01 39 79 00 45

SANTÉ ET HANDICAP
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oSIRIS – RÉSEAu VIllE hôPItAl DE PoISSY
Aide à l’amélioration de la qualité de vie
et de la prise en charge des personnes atteintes
par le VIH.
Présidente : Sylviane Louis
Contact(s) : Christel Boffo
Adresse : 10, rue du Champ Gaillard – 78300 Poissy
tél. 01 39 27 53 32
Email : res_osiris@yahoo.fr

PAPIlloNS DE ChARCot (lES)
Président : Gilles Bonnefond
Contact(s) : Carole Isnal
Adresse : 1, allée des Jacinthes – 78300 Poissy
tél. 01 30 74 16 10
Email : strely8@hotmail.fr

uNIoN NAtIoNAlE DES AMIS Et FAMIllES
DE MAlADES PSYChIquES – uNAFAM
Aide aux familles confrontées à la maladie
psychique.
Présidente : Françoise renaud-Prévost

Contact(s) : Joëlle Onfray
Adresse : 7, bis rue du Chapitre
78570 Chanteloup-les-Vignes
tél. 01 39 74 67 39
Email 78@unafam.org

VAINCRE lA MuCoVISCIDoSE
Président : Jean Lafond
Contact(s) : Vanessa hubert
Adresse : 69, rue Jean Moulin – 78300 Poissy
tél. 01 30 74 31 82

VIE lIBRE (lA) – SECtIoN YVElINES NoRD
Guérison des malades de l’alcool et lutte contre
les causes qui l’engendrent.
Président : Francis Pouille
Contact(s) : Mme Passaus
Adresse : 11, avenue de la Gare
78250 hardricourt
tél. 01 30 99 21 74

VISItE DES MAlADES DANS
lES ÉtABlISSEMENtS hoSPItAlIERS
VMEh
Visite des malades handicapés et âgés dans les
établissements des Yvelines.
Présidente : Anna tobiasz
Contact(s) : Anna tobiasz
Adresse : 50, rue Berthier – 78000 Versailles
tél. 01 39 63 91 24
Email : vmeh78@orange.fr

VoS MÉDICAMENtS lE DIMANChE PoISSY
Président : Jean Boizard
Contact(s) : Jean Boizard
Adresse : 3, place des hauts taillis – 78260 Achères
tél. 06 70 96 04 16
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A l’EAu MNSP
Bébés-nageurs, aquagym, jardin aquatique.
Natation (cours collectifs enfants et adultes).
Président : Patrick Godgrand
Contact(s) : Sylvie Aubry
Adresse : Piscine de Migneaux
2 a, Ile de Migneaux – 78300 Poissy
tél. 01 30 74 75 93
Email : saubry@ville-poissy.fr ou
Laurent.legros@club-internet.fr
Site Internet : http://aleaumnsp.free.fr

ASP AthlÉtISME
Fond, demi fond, course sur route, sprint, haie,
cross.
Président : Philippe Pringere
Contact(s) : Philippe Pringere
Adresse : 8, rue du stade – 78300 Poissy
tél. 01 39 11 76 49
Email : aspoissy-athletisme@orange.fr

ASP BoxE
Pratique de la boxe et de la culture physique.
Président : Bernard Sarrazin
Contact(s) : Bernard Sarrazin
Adresse : 5, rue des Fauvettes – 78300 Poissy
tél. 01 39 27 08 26 ou 06 11 45 38 20
Email : poissy.boxe@orange.fr

ASP FootBAll
Président : Fernand Bardou-Nogues
Contact(s) : Alain Delabre
Adresse : 8, rue du stade – 78300 Poissy
tél. 01 39 11 63 58
Email : footclubs_aspoissy@orange.fr
Site Internet : http://aspoissyfootball.fr

ASP hANDBAll – ASPhB
Président : Gilles Sabiron
Contact(s) : Gilles Sabiron
Adresse : 8, rue du stade – 78300 Poissy
tél. 06 03 03 14 01
Email : aspoissyhb@wanadoo.fr

ASP tIR à l’ARC
Tir à l’arc.
Président : Marc Bruno
Contact(s) : Marc Bruno
Adresse : 8, rue du stade – 78300 Poissy
tél. 06 08 92 74 47
Email : marcteranosor@aol.com
Site Internet : http://tiralarc.poissy.free.fr

ASSoCIAtIoN CAPoEIRA SAINt gERMAIN
Faire connaître et développer le jeu de la Capoeira
et les activités qui s’y attachent (danse, chant,
musique).

SPORtS
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Président : Nicolas Proupain
Contact(s) : Orlane Da Silva
Adresse : 27, rue de Gramont – 78240 Chambourcy
tél. 06 25 06 23 61
Email : capoeira78stg@hotmail.fr

ASSoCIAtIoN CultuREllE Et SPoRtIVE
PoRtugAISE DE PoISSY
Activités culturelles et sportives portugaises.
Président : Nelson De Jesus
Contact(s) : Nelson De Jesus
Adresse : 104, rue de Villiers – 78300 Poissy
tél. 06 59 98 61 92
Email : bureau@poissy-portugal.eu
Site Internet : http://www.poissy-portugal.eu

ASSoCIAtIoN DE qI goNg tRADItIoNNEl
DE PoISSY
Favoriser la pratique du Qi Gong dans sa forme la
plus adaptée à l’esprit occidental.
Président : Jean-François de Puniet de Parry
Contact(s) : Jean-François de Puniet de Parry
Adresse : 11, rue Maurice Courtan – 78300 Poissy
tél. 01 39 79 13 56
Email : jf2p@wanadoo.fr

ASSoCIAtIoN SPoRtIVE DE tIR – ASt tIR
Tir sportif carabine, pistolet, loisirs et compétitions.
Président : robert Delerin
Contact(s) : robert Delerin
Adresse : 10, allée des Œillets – 78300 Poissy
tél. 06 09 26 32 78
Email : ast.poissy@wanadoo.fr

AVIRoN CluB VIllENNES/PoISSY – ACVP
Pratique de l’aviron.
Présidente : Sandrine Audouin
Contact(s) : Sandrine Audouin
Adresse : 14, avenue Meissonier – 78300 Poissy
tél. 06 21 57 52 52
Email : avironvillennes@wanadoo.fr
Site Internet :
http://www.multimania.com/avironvillennes

CENtRE KARAtÉ FRANçAIS DES YVElINES
CKF 78
Karaté do, Kobudo d’Okinawa, Krav maga
(self-défense)

Président : Jean-Claude Poupon
Contact(s) : thadée halcewicz
Adresse : COSEC – 42, rue d’Aigremont – 78300 Poissy
tél. 01 39 71 89 33 ou 06 32 73 69 56
Email : thadee.halcewicz@free.fr
Site Internet : http://www.ckf78.com

CERClE Et PAtRoNAgE lAïquE DE PoISSY
Théâtre, randonnées.
Président : Bernard Lenfant
Contact(s) : Bernard Lenfant
Adresse : 80, av. Fernand Lefebvre – 78300 Poissy
tél. 01 39 65 39 47
Email : bessieres.roland@aliceadsl.fr

CERClE NAutIquE DE PoISSY – CNPY
Natation (loisirs, compétition).
Président : Eric Moreau
Contact(s) : Eric Moreau
Adresse : 1, av. de l’Ile de Migneaux – 78300 Poissy
tél. 01 30 74 25 74
Email : cn-poissy@wanadoo.fr

CERClE NAutIquE PoISSY PloNgÉE
CNPP
Apprentissage de la plongée subaquatique
et respect de l’environnement.
Président : Jean Dobler
Contact(s) : Jean Dobler
Adresse : 19, avenue du Cep – 78300 Poissy
tél. 01 39 65 25 08
Email : cnp.plongee@gmail.com



CluB DES AMIS BoulIStES AlBERt lABBÉ -
CABAl
Regrouper les amis boulistes jouant sur le terrain
de pétanque de la place Albert-Labbé.
Président : Paul Dumez
Contact(s) : Paul Dumez
Adresse : 107, rue Jean Moulin – 78300 Poissy
tél. 01 39 79 22 55
Email : pauldumez@noos.fr

gREEN CluB DE PoISSY
Initiation au golf. Cours pour les enfants
de 6 à 18 ans.
Président : roger Chantaz
Contact(s) : Jean-Georges Charroin
Adresse : 80, av. Fernand Lefebvre – 78300 Poissy
tél. 06 11 19 34 47
Email : green.club.poissy@laposte.net

hARMoNIES
Bien être physique et mental par diverses
activités, yoga, relaxation et massage.
Présidente : Albane Mandoulet
Contact(s) : Catherine Bouy
Adresse : 31, avenue du Parc
78670 Villennes-sur-Seine
tél. 06 21 79 26 45

Email : lallicath@hotmail.fr
Site Internet : http://www.yoga-harmonies.net

hIStoIRE II
Promouvoir la culture hip-hop – Cours de danse hip-hop.
Président : Saïd Ben Lakdar
Contact(s) : Cédric Cros
Adresse : chez M. Cros
8, square Savorgnan de Brazza – 94310 Orly
tél. 06 64 70 45 63

JuDo – Ju-JItSu CluB DE PoISSY
Judo – Ju-Jitsu – Aïkido – Gym adultes.
Président : André Kientz
Contact(s) : André Kientz
Adresse : 5, rue des Fauvettes – 78300 Poissy
tél. 09 61 21 91 42

MAISoNS-lAFFIttE/SAINt-
gERMAIN/PoISSY RugBYVElINES
MlSgP RugBYVElINES
Président : Christophe Chauvel
Contact(s) : Pierre Brouard
Adresse : 5, avenue du Président-Kennedy
78100 Saint-Germain-en-Laye
tél. 01 39 62 38 60
Site Internet : http://mlsgprugby.free.fr
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PoISSY BADMINtoN CluB – PBC
Président : Philippe Pedro
Contact(s) : Philippe Pedro
Adresse : 61, rue des Grands Champs
78300 Poissy
tél. 06 84 74 19 98
Email : poissybadminton@laposte.net
Site Internet : http://pbclub.free.fr

PoISSY BASKEt ASSoCIAtIoN – PBA
Président : Jacky Vigneron
Contact(s) : Jacky Vigneron
Adresse : 129, av. de la Maladrerie
78300 Poissy
tél. 09 60 10 86 57
Email : poissy.basket.association@orange.fr

PoISSY CYClotouRISME SAINt-ExuPÉRY
Randonnées de 30 à 200 km, plusieurs niveaux.
Président : François Corvest
Contact(s) : François Corvest
Adresse : 15, rue des Prêcheurs – 78300 Poissy
tél. 01 39 79 45 10 / 06 12 05 59 18

PoISSY RANDo SAINt-ExuPÉRY
Randonnées pédestres le dimanche matin.
Président : Georges Decker
Contact(s) : Georges Decker
Adresse : 82, rue Saint-Sébastien
78300 Poissy
tél. 01 39 11 69 04
Email : poissy.rando@free.fr
Site Internet : http://poissy.rando.free.fr

PoISSY tRIAthloN
Activités et animations triathlétiques.
Dès 6 ans.
Président : Pascal Petel
Contact(s) : Pascal Petel
Adresse : 42, rue d’Aigremont
78300 Poissy
tél. 01 30 74 75 93
Email : bgros@ville-poissy.fr
Site Internet : http://www.poissytriathlon.com

PoISSY VollEY
Pratique du volley-ball.
Président : Christian Charrier
Contact(s) : Christian Charrier
Adresse : 8, rue du stade
78300 Poissy
tél. 01 39 11 58 64
Email : ccharrier@wanadoo.fr
Site Internet : http://poissyvolley.free.fr

PoISSY Vtt
Développer le cyclisme et le sport nature.
Président : Lionel Cadran
Contact(s) : Lionel Cadran
Adresse : 63, rue des grands champs
78300 Poissy
tél. 06 03 78 06 17
Email : lionel.cadran@orange.fr

RoBESPIERRE PoISSY PÉtANquE
Président : Dominique Bellangeon
Contact(s) : Patrice Bunel
Adresse : 64, rue du Clos d’Arcy
78300 Poissy
tél. 06 26 13 15 32
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SPoRtINg CluB oMNISPoRt DE PoISSY
Président : Patrick Maurice
Adresse : 17, rue des Pavillons – 78300 Poissy
SSeeccttiioonn  JJoouutteess  NNaauuttiiqquueess
Présidente : Solange Vallon
tél. 01 30 74 52 81
SSeeccttiioonn  GGyymmnnaassttiiqquuee
Gym, step, fitness, danse modern’jazz, 
gymnastique artistique.
Présidente : Laurence hilsum
tél. 06 63 76 22 05
Email : lolohilsum@hotmail.com
Site Internet : http://scoppoissy.blogspot.com

ttAAEEKKWWooNNDDoo  PPooIISSSSYY
Pratique du taekwondo.
Président : Sébastien Neron
Contact(s) : Sébastien Neron
Adresse : 39, rue Maryse Bastié – 78300 Poissy
tél. 06 28 47 18 54
Site Internet :
http://www.taekwondo.poissy.free.fr

tENNIS CluB St louIS DE PoISSY – tCSlP
Cours de tennis (loisirs et compétition) pour
jeunes et adultes.

Présidente : Flore Marret
Contact(s) : Alain Pallier
Adresse : 8, rue du stade – 78300 Poissy
tél. 01 39 11 50 74 
Email : tcslp@tennispoissy.com
Site Internet : http://www.tennispoissy.com

uNIoN SPoRtIVE Et CultuREllE 
DE PoISSY – uSCP
Tennis de table
Président : Fabien Nales-Maubert
Contact(s) : Fabien Nales-Maubert
Adresse : 10, rue Paul Codos – 78300 Poissy
tél.  06 10 73 89 88
Email : nalfa@free.fr

VIEt quYEN thuAt PoISSY
Art martial traditionnel vietnamien.
Président : Pham Nhat Lap
Contact(s) : Pham Nhat Lap
Adresse : 127, av. de la Maladrerie – 78300 Poissy
tél. 06 14 01 91 97
Email : pqdong@gmail.com
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CLUB DES HAUTS DE POISSY – CHP
Centre de loisirs pour enfants 6/12 ans et 11/17
ans. Activités culturelles, soutien scolaire,
alphabétisation, pôle multimédia, permanences
sociales.
Président : Pascal Geffray
Contact(s) : Jean-Marc Gros
Adresse : Centre André Malraux
25, avenue du Maréchal Lyautey
78300 Poissy
Tél. 01 39 65 03 59
Email : avp.cam@wanadoo.fr

CLUB PÉGUY – MAISON DE QUARTIER
Activités enfants, jeunes et adultes.
Camps, concerts, manifestations diverses.
Présidente : Jeanne Saubois
Contact(s) : Jean-Louis Alphonse
Adresse : 32 bis, avenue Fernand Lefebvre –
78300 Poissy
Tél. 01 30 74 67 96
Email : club-peguy@orange.fr

CLUB SAINT EXUPÉRY
Club de loisirs enfants 6/12 ans. Club de
vacances scolaires enfants 6/11 ans et
12/15 ans. Accompagnement scolaire.
Adultes : gymnastique, yoga, randonnées

pédestres, danse, anglais…
Président : Jean Betbeder
Contact(s) : Corinne Monfort
Adresse : 82, rue Saint Exupéry – 78300 Poissy
Tél. 01 39 11 50 15
Email : club.saintexupery@laposte.net
Site Internet : http://club.saintexupery.free.fr/

MAISON POLYVALENTE SOCIALE
ET DE LOISIRS DU CLOS D’ARCY (LA)
Activités culturelles, éducatives, sportives,
de loisirs et sociales.
Président : Daniel Favier
Contact(s) : Saddek Hadjou
Adresse : 64, rue du Clos d’Arcy
78300 Poissy
Tél. 01 30 65 97 13
Email : antenne.closdarcy@orange.fr

VIe DES QUARtieRS
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AIDE à DoMICIlE Aux PERSoNNES – ADP
Assurer toutes formes d’aides aux personnes.
Président : Muanda Ngoma
Contact(s) : Muanda Ngoma
Adresse : 81, rue Saint Sébastien – 78300 Poissy
tél. 06 29 83 15 40

AMICAlE FERNAND lEFEBVRE
Amicale des locataires.
Président : M. Fleury
Contact(s) : M. Fleury
Adresse : 38, avenue Fernand Lefebvre
78300 Poissy
Email : fleury-michon@wanadoo.fr

ASSoCIAtIoN DÉPARtEMENtAlE DES
JEuNES SAPEuRS-PoMPIERS
Formation des jeunes à devenir sapeur-pompier.
Président : Olivier Aïta
Contact(s) : Olivier Aïta 
Adresse : 160, avenue de la Maladrerie
78300 Poissy
tél. 01 39 22 51 00 

ASSoCIAtIoN Du SERVICE à DoMICIlE -
ADMR
Présidente : Louise Deloulay
Contact(s) : Sylvie Bigay
Adresse : 51, bis boulevard robespierre
78300 Poissy
tél. 01 30 06 57 14 
Email : info.fede78@.admr.org

FÉDÉRAtIoN gÉNÉRAlE DES REtRAItÉS
DES ChEMINS DE FER SECtIoN DE PoISSY -
FgRCF
Entraide entre les cheminots retraités et aide dans
leurs démarches.
Président : Bernard Grosset
Contact(s): Bernard Grosset
Adresse : 26, sente Clos d’Arcy
78300 Poissy
tél. 01 39 65 53 41
Email : bernard.grosset@free.fr

MouVEMENt PouR lA PAIx - MVt PAIx
Education à la paix.
Présidente : rosa raffort

Contact(s) : Michel thouzeau
Adresse : 25, avenue des Champs Fleuris
78300 Poissy
tél. 06 63 00 84 61
Email : michel.thouzeau@gmail.com

uFC quE ChoISIR VAl DE SEINE
Défense des consommateurs.
Président : Alain Brouard
Contact(s) : Alain Brouard
Adresse : BP 56 – 78480 Verneuil-sur-Seine
tél. 01 39 65 63 39
Email : 78valdeseine@ufc-quechoisir.org

AUtres
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GUIDE PRAtIQUE
de l’association

VouS AVEz uNE IDÉE, uN PRoJEt… 
VouS SouhAItEz CRÉER uNE ASSoCIAtIoN.

Le guide pratique de l’association vous donne les premières
pistes pour vous lancer dans l’aventure associative.
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1| Il faut être au minimum trois pour fonder
une association.
NON.
L’article premier de la loi de 1901 précise que : 
“l’association est la convention par laquelle deux
ou plusieurs personnes mettent en commun, d’une
façon permanente, leurs connaissances ou leurs acti-
vités dans un but autre que de partager des béné-
fices”. Deux personnes suffisent donc.

2| Il faut nécessairement un président, un
secrétaire et un trésorier
NON.
La loi 1901 ne contient quasiment aucune dispo-
sition quant au fonctionnement statutaire des 
associations. Il appartient donc aux créateurs de
l’association d’en fixer eux-mêmes l’organisation
dans les statuts. La nomination d’un président,
d’un secrétaire et d’un trésorier (ainsi que l’orga-
nisation sur le modèle bureau, conseil d’adminis-
tration et assemblée générale) n’est donc aucune-
ment obligatoire mais reste toutefois le mode de
fonctionnement le plus courant dans les associations. 

3| on peut refuser l’adhésion de nouveaux
membres.
OuI.
toute association a la possibilité de choisir ses
membres. Les conditions d’admission sont généra-
lement contenues dans les statuts (accord du
conseil d’administration ou des anciens membres
par exemple).

4| Il faut être majeur pour faire partie d’un
conseil d’administration.
NON, MAIS.
un mineur peut adhérer à une association avec 
l’accord tacite de son représentant légal, sauf si le
montant de la cotisation excède ce que l’on 
dénomme “l’argent de poche”, auquel cas il doit
avoir l’autorisation écrite de celui-ci. 

5| on peut transformer une association en
société ou transférer les fonds d’une 
structure sur l’autre.
NON, SAuF.
La transformation d’une association en société

commerciale n’est juridiquement pas possible. 
Cependant, une association peut créer une société
commerciale (seule ou avec d’autres personnes
morales ou physiques). Cette société peut être
contrôlée par l’association (détention de la majorité
des actions ou parts sociales et des droits de vote).

6| une association peut remplacer une SARl
si on ne possède pas le capital de départ.
NON.
La loi de 1901 précise clairement que l’association
doit avoir “un but autre que celui de partager des
bénéfices” et interdit la répartition des bénéfices.
Ainsi, utiliser l’association pour échapper à l’obli-
gation de constituer un capital, et partager les 
bénéfices relèvent de la pratique frauduleuse.

7| une subvention est un droit.
NON.
La décision d’octroyer une subvention est une 
décision discrétionnaire. une association ne peut
donc exiger le versement d’une subvention même
si, antérieurement, elle avait bénéficié du verse-
ment d’une subvention annuelle, ou même si elle
satisfait aux conditions d’obtention. Même dans le
cas de conventions pluriannuelles d’objectif (CPO),
le versement n’est pas acquis en raison du principe
d’annualité budgétaire.

Quelques idées reçues...
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8| une association peut tenir une buvette.
OuI.
L’ouverture d’un débit de boissons, même pour une
courte durée, est réglementée.
Pour ouvrir une buvette lors d’une manifestation
publique, une autorisation d’ouverture doit 
être demandée à la mairie. Aucune autorisation
préalable n’est toutefois nécessaire pour l’ouverture
d’une buvette (pour boissons non alcoolisées, bière,
vin, cidre) dont l’exploitation n’a pas d’aspect 
commercial lors d’une manifestation réservée à un
cercle privé.

9| une association ne paie pas d’impôts.
SI.
Le droit fiscal est le droit commun. Afin de profiter
des possibilités d’exonération qui existent, les 
associations doivent respecter des critères tout à
fait précis. Les associations sont donc soumises à
tous les impôts et taxes dont sont redevables les
personnes morales et physiques.

10| une association ne peut pas fiscalement
et socialement être contrôlée.
SI.
Comme tous les autres contribuables, les associa-
tions sont soumises à des contrôles fiscaux qui
peuvent porter sur les 3 années passées (5 années
en cas d’agissements frauduleux). Ces contrôles

peuvent être sanctionnés par des pénalités fiscales,
voire par des peines correctionnelles (amendes ou
emprisonnement).

11| l’ouverture d’un compte se fait obligatoi-
rement au nom du trésorier ou du président.
NON.
Seul le représentant légal est habilité à ouvrir un
compte bancaire. Le compte bancaire doit être 
ouvert au nom de l’association. 
Par contre, pour plus de rigueur et de sécurité, le
pouvoir de signature des chèques peut n’être confié
qu’à une ou deux personnes, le président et le 
trésorier par exemple.

12| Chacun ayant déjà une assurance, il
n’est pas important d’assurer l’association.
SI.
Certaines assurances sont obligatoires pour l’asso-
ciation. Certaines activités spécifiques entraînent
également une obligation d’assurance spécifique
(sport, chasse, centre de gestion, transfusion san-
guine, tourisme, tutelle aux prestations sociales). 

Enfin, une assurance de responsabilité civile vis-à-
vis du personnel et des bénévoles (indemnisation
complémentaire d’un salarié victime d’un accident
de travail, indemnisation des bénévoles victimes
d’accidents) est conseillée.

13| Il faut obtenir une autorisation pour 
organiser une réunion de plus de 20 personnes
(en dehors des Ag).
OuI Et NON.
une autorisation ne devient obligatoire que si l’un
des points suivants est vérifié :
• la manifestation est publique (une manifestation
réservée à un cercle restreint de personnes n’entre
pas dans ce cadre),
• il y a ouverture d’un débit de boissons,
• il y a organisation d’une loterie ouverte au 
public, dans laquelle il y a une possibilité de gain,
où le hasard intervient et où une contrepartie 
financière est exigée des participants.

Dans les autres cas, aucune autorisation n’est 
nécessaire.

Quelques idées reçues...
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� rédiger un compte rendu de cette assemblée
générale constitutive, précisant les personnes élues
et leurs responsabilités. 
� Déposer une déclaration à la préfecture ou sous-
préfecture du lieu du siège social, accompagnée
de deux exemplaires du contrat d’association 
(statuts). 
Cette déclaration doit faire apparaître l’objet de
l’association, ainsi que les noms, professions, 
domiciles et nationalités des personnes qui, à un
titre quelconque, sont chargées de son adminis-
tration et de sa direction.
L’administration fait remplir un imprimé de 
demande d’insertion au journal officiel qu’elle
transmet à la direction des journaux officiels puis

Rédiger vos statuts (exemples)

lA lÉgISlAtIoN oFFRE lA PluS gRANDE 
lIBERtÉ EN CE quI CoNCERNE 
l’oRgANISAtIoN Et lE FoNCtIoNNEMENt
DE l’ASSoCIAtIoN, Il ESt CoNSEIllÉ DE : 

� Partir d’une idée, d’un projet, bien le cerner et 
le définir et prévoir le mode d’organisation de 
l’association.
� rédiger des statuts, les proposer aux personnes
intéressées, les discuter, les amender.
� Organiser une assemblée générale constitutive
avec toutes les personnes qui décident de s’engager
dans le projet. Au cours de cette assemblée 
générale, discuter et approuver les statuts, puis 
procéder, s’il y a lieu, aux élections prévues par les
statuts.

Créer et déclarer votre  association

Article 1 : Constitution et dénomination
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts
une association régie par la loi de 1901, ayant
pour titre : ……………….

Article 2 : objet
Cette association a pour objet de ……

Article 3 : Siège social
Le siège social est fixé à …………
Il pourra être transféré par simple décision du
conseil d’administration.

Article 4 : Durée de l’association
La durée de l’association est illimitée.

Article 5 : les membres
L’association se compose de membres actifs et de
membres d’honneur. Sont membres actifs les membres
de l’association qui participent régulièrement aux
activités. Ils paient une cotisation annuelle.

Sont membres d’honneur, les membres de l’asso-
ciation qui ont rendu des services signalés à 
l’association ; ils sont dispensés de cotisations.



31 | Guide des associations > guide pratique

délivre un récépissé de déclaration qu’elle fait 
parvenir au déclarant dans un délai de 5 jours.
Cette insertion  dans le journal officiel publiée
dans un délai d’un mois donne la capacité juridique
de l’association à la date de parution effective au
journal officiel et non à la date de déclaration en
préfecture. Il en coûte 43 € (tarif 2008) pour cette
insertion.
� Ouvrir un registre spécial ou un classeur dans
lequel doivent figurer tous les changements concer-
nant les statuts et les administrateurs (déclarations
à la préfecture et récépissé).
On peut aussi joindre les comptes-rendus d’assemblée
générale et de conseil d’administration. Ceci n’est
pas obligatoire mais conseillé.      

Rédiger vos statuts (exemples)

Créer et déclarer votre  association

Article 6 : Conditions d’adhésion
Pour faire partie de l’association, il faut adhérer aux
présents statuts et s’acquitter de la cotisation dont
le montant est fixé par l’assemblée générale.
Le conseil d’administration pourra refuser des 
adhésions.

Article 7 : Perte de la qualité de membre
La qualité de membre se perd par :
• la démission ;
• le décès ;
• la radiation prononcée par le conseil d’adminis-
tration pour non-paiement de la cotisation ou pour
motif grave.
Avant la prise de la décision éventuelle de radia-
tion, le membre concerné est invité, au préalable,
à fournir des explications écrites au conseil 
d’administration et sera invité par lettre recom-
mandée à se présenter devant le CA.

Article 8 : les ressources
Les ressources de l’association comprennent :
• le montant des droits d’entrées et des cotisations ;
• les subventions de l’Etat, des Départements et
des Communes ;
• le produit des manifestations ;
• tout autre produit autorisé par la loi.

Article 9 : Conseil d’administration
L’association est dirigée par un conseil de membres,
élus pour…. années par l’assemblée générale. Les
membres sont rééligibles.
Le conseil d’administration choisit parmi ses mem-
bres, au scrutin secret, un bureau composé de :
• un président ;
• un ou plusieurs vice-président(s) ;
• un secrétaire et, s’il y a lieu, un secrétaire adjoint ;
• un trésorier et, si besoin est, un trésorier adjoint.
Le conseil étant renouvelé tous les……… ans par
moitié, la première année, les membres sortants
sont désignés par le sort.
En cas de vacance, le conseil pourvoit provisoire-
ment au remplacement de ses membres. Il est 
procédé à leur remplacement définitif par la plus
prochaine assemblée générale. Les pouvoirs des
membres ainsi élus prennent fin à l’époque où 
devrait normalement expirer le mandat des membres
remplacés.

Article 10 : Réunion du conseil d’administration
Le conseil d’administration se réunit une fois 
au moins tous les six mois, sur convocation du 
président ou sur la demande du quart de ses 
membres.
Les décisions sont prises à la majorité des voix ; 
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en cas de partage, la voix du président est prépon-
dérante.
tout membre du conseil qui, sans excuse, n’aura
pas assisté à trois réunions consécutives, pourra
être considéré comme démissionnaire.

Article 11 : Assemblée générale ordinaire
L’assemblée générale ordinaire réunit tous les membres
de l’association, à jour de leur cotisation.
Elle se réunit au moins une fois par an.
quinze jours au moins avant la date fixée, les membres
de l’association sont convoqués par les soins du 
secrétaire. L’ordre du jour est indiqué sur les convo-
cations.
Le président, assisté des membres du conseil, 
préside l’assemblée et expose la situation morale
de l’association. Le trésorier rend compte de 
sa gestion et soumet le bilan à l’approbation de
l’assemblée.
L’assemblée délibère sur les orientations à venir.
Elle fixe les montants des cotisations annuelles 
et du droit d’entrée à verser par les différentes 
catégories de membres.
Ne devront être traitées, lors de l’assemblée géné-
rale, que les questions à l’ordre du jour.
Il est procédé, après épuisement de l’ordre du jour,
au remplacement des membres sortants du conseil.
Les décisions sont prises à la majorité des voix des
membres présents ou représentés (à la majorité des
suffrages exprimés).

Article 12 : Assemblée générale extraordinaire
Si besoin est, ou sur la demande de la moitié plus
un des membres inscrits, le président peut convo-
quer une assemblée générale extraordinaire, 
suivant les formalités prévues  par l’article 11.

Article 13 : Règlement intérieur
Le règlement intérieur peut être établi par le conseil
d’administration qui le fait alors approuver par
l’assemblée générale. Ce règlement éventuel est
destiné à fixer les divers points non prévus par 
les statuts, notamment ceux qui ont trait à l’admi-
nistration interne de l’association.

Article 14 : Dissolution
En cas de dissolution prononcée par les deux tiers
au moins des membres présents à l’assemblée 
générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés
par celle-ci et l’actif, s’il y a lieu, est dévolu confor-
mément à l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et
au décret du 16 août 1901.

Article 15 : Bénévolat des administrateurs
Les fonctions des membres du CA ou du bureau
sont bénévoles. Seuls les frais de fonctionnement
seront remboursés sur justificatifs selon les tarifs 
votés en règlement intérieur.
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la loi de 1901 ne fait référence qu’à quatre 
catégories de ressources financières : les dons
manuels, les subventions, les cotisations et 
les legs. toutes les ressources imaginables, 
évidemment dans le cadre de la légalité, sont
cependant possibles.
la loi de 1987 portant sur la para-commercialité
impose, quant à elle, d’indiquer précisément
dans les statuts les activités commerciales de
l’association.

lES CotISAtIoNS 
C’est la ressource première de l’association. Leur
montant n’est pas limité. Leur versement doit être
différencié du paiement de prestations de services.

lE DoN MANuEl  
C’est une somme d’argent donnée de la main à 
la main. La jurisprudence a admis que le chèque
entrait dans la catégorie des dons manuels. toute
association simplement déclarée peut recevoir ce
type de don et peut, sous condition, émettre un
reçu fiscal.

lES SuBVENtIoNS  
C’est une ressource qui peut s’avérer importante
pour les associations, mais il ne faut jamais oublier
qu’elles ne sont pas un dû.

lES lIBÉRAlItÉS 
La donation (du vivant du donateur) ou le legs
(écrit sur le testament) sont des libéralités. Il s’agit
d’un don fait sous acte notarié. Seules les associa-
tions reconnues d’utilité publique, culturelles ou
familiales peuvent bénéficier de ce type de don,
ainsi que les associations définies par l’article 6 de
la loi de 1901 : ce sont “les associations d’assis-
tance, de bienfaisance, de recherche scientifique
ou médicale”. Cette reconnaissance s’obtient 
auprès de la préfecture du siège social.

lES lotoS, lotERIES, toMBolAS
Les lotos, loteries et tombolas sont prohibés par 
la loi mais les associations bénéficient d’une 
exception.
Les lotos traditionnels sont autorisés lorsqu’ils sont
organisés dans un cercle restreint, dans un but 
social, culturel, scientifique, éducatif,  sportif ou

d’animation locale et que les mises et la valeur des
lots sont de faible valeur.
Sont autorisées les loteries et tombolas d’objets
mobiliers exclusivement destinées à des actes de
bienfaisance, à l’encouragement des arts ou au 
financement d’activités sportives à but non lucratif,
après autorisation de la préfecture. Il n’y a pas de
limitation quant à la valeur des lots.
La souscription volontaire donnant lieu à tirage de
lots est une tombola et répond aux mêmes critères.

lA VENtE  DE PRoDuItS ou DE SERVICES     
L’association peut vendre des produits (tee-shirt, 
publications…) et des prestations de service (cours,
stages, séjours…).
On distingue s’il s’agit d’une activité commerciale
habituelle ou accessoire, et si la vente se fait pour
les membres ou pour le grand public. Auquel cas,
les recettes sont éventuellement taxables.

lES MANIFEStAtIoNS DE BIENFAISANCE 
ou DE SoutIEN
L’association peut organiser 6 manifestations par
an pour le grand public, sans que les recettes
soient soumises à la tVA. Elle doit être en mesure
de présenter un bilan financier spécifique à 
chacune des 6 manifestations exceptionnelles. 
Ces manifestations ne doivent pas entrer dans 
l’objet ou l’activité habituelle de l’association.

lE SPoNSoRINg Et lE MÉCÉNAt  
Le sponsoring est l’attribution d’un espace publi-
citaire, et à ce titre, il est considéré comme une
vente. Par contre le mécénat est considéré comme
un don, car il n’y a pas d’affichage ostentatoire 
du mécène et il n’y a pas de contrepartie au 
versement de la somme d’argent.

lES loCAtIoNS    
L’association qui possède des locaux ou du matériel
peut les louer occasionnellement.

lES PRoDuItS FINANCIERS
une trésorerie excédentaire peut être placée (livret,
sicav de trésorerie, fonds commun de placement….)
et rapporter des intérêts. Les placements sont 
réglementés et l’association ne peut pas spéculer
en bourse.

Les DIFFÉRENtES ressources
des associations
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qu’ESt-CE qu’uN CoMPtE BIlAN ?

le bilan décrit l’état et la répartition du 
patrimoine de l’association à une date donnée.
C’est la photographie de l’association, sa situation
financière depuis le début de son activité.

À la différence du budget et du compte de résultat
qui sont liés à un exercice (un an), le bilan donne
la situation au fur et à mesure de la vie de l’asso-
ciation depuis sa création.
Les comptes de bilan ne sont jamais remis à zéro.
La manière de présenter le bilan est normalisée par
le plan comptable.
À gauche, à l’actif figure l’emploi des ressources. 
À droite, au passif figure l’origine des ressources. 
Le résultat de l’exercice vient s’intégrer au bilan.

Gérer le budget
d’une association

qu’ESt CE qu’uN CoMPtE DE RÉSultAt ?

le compte de résultat récapitule les charges
et les produits liés à un exercice annuel.
On commence un exercice (une année) avec un
budget, c’est-à-dire une prévision des charges 
(dépenses) et des produits (recettes). À la fin de
l’année, lorsque toutes les opérations ont été 
réalisées, on récapitule l’ensemble de ces opérations
par chapitre.
La différence entre l’ensemble des charges et des
produits fait apparaître un résultat. Ce résultat
peut être un déficit si les charges sont supérieures
aux produits, ou un excédent dans le cas contraire.
À la fin de chaque année, les opérations de clôture
de l’exercice permettent de répartir des charges
entre les différents exercices, notamment : 

• les amortissements permettent d’étaler la charge
d’un investissement sur plusieurs exercices ;        
• les “fonds dédiés” (nouveauté du plan comptable
des associations) permettent de reporter d’un exercice
à l’autre la partie d’une subvention non utilisée.

À la fin de l’exercice, l’ensemble des comptes de
charges et de produits est soldé par le résultat de
l’exercice.
Ce résultat (excédent ou déficit)  est reporté 
au bilan. Le bilan garde ainsi en mémoire le cumul
de tous les exercices depuis la création de l’asso-
ciation. Au premier jour de l’exercice suivant les
comptes de charges et de produits sont à zéro.

Deux outils permettent de gérer les finances d’une association,
le compte de résultat et le compte de bilan.

ChARgES (dépenses) PRoDuItS (recettes)

Alimentation Participations au séjour

Fournitures Subventions

Entretien matériel Cotisations

transport

hébergement

résultat excédentaire

totAl : ............. .............

ACtIF PASSIF

Matériel Subvention d’équipement

Créances résultats cumulés

Banque résultats de l’année

Caisse Dettes

totAl : ............. .............
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à PoISSY
MAISoN DE lA CItoYENNEtÉ 
Et DE lA SolIDARItÉ ASSoCIAtIVE 
2, Bd. robespierre 78300 Poissy
tél. 01 30 06 34 64 
Fax : 01 30 06 36 86
Email : mcsa@ville-poissy.fr

DANS lES YVElINES | Les services de l’État
SouS-PRÉFECtuRE DE l’ARRoNDISSEMENt
DE SAINt-gERMAIN-EN-lAYE
1, rue du Panorama
78100 Saint-Germain-en-Laye
tél. 01 30 61 34 00
Fax : 01 30 61 34 98
Missions :
• enregistrement des déclarations d’associations
(création, modification, dissolution),
• informations générales sur le fonctionnement
associatif,
• mise à disposition de textes législatifs 
concernant la loi 1901 ainsi que des modèles 
des statuts et de déclarations,  
• autorisations pour l’organisation de 
manifestations sportives sur la voie publique.

DIRECtIoN DÉPARtEMENtAlE DE lA 
JEuNESSE Et DES SPoRtS DES YVElINES
(DDJS)
7, rue Jean Mermoz Bât. B 3e étage
78035 Versailles
tél. 01 39 24 24 70
Email : mjso78@jeunesse-sports.gouv.fr
www.ddjs-yvelines.jeunesse-sports.gouv.fr
Missions :
• propose les services de conseillers techniques 
et pédagogiques (conseils, suivis d’action, 
formations) dans différents champs d’activité et
en particulier dans celui du fonctionnement des
associations et de la conduite de projets.
• délivre des informations relatives aux formalités
de déclarations des associations et sur les de-
mandes d’agrément (celui de sport et celui de 
jeunesse et d’éducation populaire), aux questions
que soulève l’organisation de la vie associative,
aux obligations sociales et fiscales des 
associations….
• conseille sur les aides de l’État : subventions …,

DIRECtIoN gÉNÉRAlE DES FINANCES 
PuBlIquES (DgFP)
> DIRECtIoN DES SERVICES FISCAux 
DES YVElINES /CoRRESPoNDANt 
ASSoCIAtIoNS
6, avenue de Paris ou 52, avenue de Saint-Cloud
78011 Versailles Cedex
tél. 01 39 25 20 00 ou 01 30 84 17 00
Fax : 01 30 21 14 36 ou 01 30 84 17 59
Email : dsf.yvelines@dgi.finances.gouv.fr/
iledefrance et www.impots.gouv.fr
Missions : 
• détermination du régime fiscal des associations
au regard des critères de non-lucrativité et de 
l’imposition aux impôts commerciaux après
constitution d’un dossier à solliciter et déposer au
service des impôts des entreprises du lieu du siège
social de l’organisme,
• avis sur la capacité à établir des attestations de
dons aux œuvres après constitution d’un dossier à
solliciter et déposer au service des impôts des 
entreprises du lieu du siège social de l’organisme,
• information sur la fiscalité des associations.

DIRECtIoN DÉPARtEMENtAlE DE lA
CoNCuRRENCE, DE lA CoNSoMMAtIoN 
Et DE lA RÉPRESSIoN DES FRAuDES
(DDCCRF)
30, rue Jean Mermoz rP 3535
78035 Versailles cedex
tél. 01 30 84 10 40 Fax : 01 39 49 43 69
Email : dd78@dgccrf.finances.gouv.fr
Missions : 
• défense des consommateurs,
• contrôle de la loyauté des transactions, de la
qualité et de la sécurité des produits et services,
• relations avec les associations de 
consommateurs.

Gérer le budget
d’une association Les lieux ressources
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DIRECtIoN DÉPARtEMENtAlE Du tRAVAIl,
DE l’EMPloI Et DE lA FoRMAtIoN 
PRoFESSIoNNEllE (DDtEFP)
34, avenue du Centre
78182 Saint-quentin-en-yvelines
tél. 01 61 37 10 00 Fax : 01 61 37 10 01
Email : ddtefp.yvelines@travail.gouv.fr
Missions : 
• application du droit du travail ainsi que des
conventions et accords collectifs (durée du travail,
salaires, hygiène et sécurité des locaux de travail,
institutions représentatives du personnel, 
règlement des conflits collectifs…)
• aides à l’embauche,
• aides pour la formation des publics en difficulté,
• aides à la création d’activités et aux structures
d’insertion par l’économie (associations 
intermédiaires…)
• aides aux structures de service à la personne et
de lutte contre les exclusions.

DIRECtIoN DÉPARtEMENtAlE DES 
AFFAIRES SANItAIRES Et SoCIAlES (DDASS)
143, boulevard de la reine
78007 Versailles cedex
tél. 01 30 97 79 87 Fax : 01 30 21 15 16
Email : dd78.direction@sante.gouv.fr
Site Internet : www.ile-de-france.sante.gouv.fr
Missions : 
• santé des populations (surveillance, prévention,
hospitalisation, surveillance des eaux de 
consommation et de baignade, toxicomanie),
• aides techniques et financières au titre de la
lutte contre les exclusions (personnes âgées, 
handicapées ; action sociale en faveur des jeunes,
du logement, des défavorisés; accès aux soins des
plus démunis; actions caritatives ; actions en 
faveur des familles, pupilles de l’Etat ; regroupement
familial ; RMI ; fonds de solidarité au logement).

DIRECtIoN DÉPARtEMENtAlE DE lA 
PRotECtIoN JuDICIAIRE DE lA JEuNESSE
(DDPJJ)
39, rue d’Angiviller BP 154
78001 Versailles cedex
tél. 01 39 02 12 30 Fax : 01 39 21 15 79
Email : ddpjj-versailles@justice.fr
Missions : 
• mise en œuvre des décisions judiciaires relatives
aux jeunes suivis ou placés au titre de l’enfance
délinquante ou de l’assistance éducative,
• accueil, hébergement, suivi dans les familles des

jeunes ou action d’insertion en centres de jour.
Contrôle pédagogique et financier des associa-
tions habilitées au titre du ministère de la justice
pour l’hébergement ou le suivi pénal ou civil.

DIRECtIoN DÉPARtEMENtAlE DE l’oFFICE
NAtIoNAl DES ANCIENS CoMBAttANtS
1, rue d’Anjou rP 1108
78011 Versailles cedex
tél. 01 39 50 15 02
Fax : 01 39 53 05 23
Missions :
• conservation et valorisation de la mémoire des
conflits contemporains et du monde des anciens
combattants et victimes de guerre (actions de 
mémoire…),
• action sociale.

lES PoINtS D'APPuI ASSoCIAtIFS
DISPoSItIF loCAl D’ACCoMPAgNEMENt
(BoutIquE DE gEStIoN AthÉNA)
56, rue Nationale
78200 Mantes-la-Jolie
tél. 01 34 79 93 70
Email : athena@bgathena.com
Missions :
• diagnostic approfondi des capacités de consoli-
dation économique des structures associatives
ayant au moins un salarié. 
• prescription et financement des actions d’ingé-
nierie, suivi des projets pour les associations ayant
au moins un salarié.

PRoFESSIoN SPoRt 78
23, rue du refuge
78000 Versailles
tél. 01 39 20 12 30
Email : contact@profession-sport-78.com
Site Internet : www.profession-sport-78.com
Missions : 
• l’information et le conseil gratuits concernant la
gestion d’une association,
• le soutien aux dirigeants associatifs pour la 
gestion de leurs salariés,
• la création d’emplois stables en surmontant les
difficultés liées aux temps d’emploi fragmentés 
caractéristiques dans ces champs d’activités,
grâce notamment à la mutualisation des heures
des éducateurs et des animateurs,
• l’utilisation du sport et de l’animation comme
outil d’insertion sociale et professionnelle.




